
RECUEIL 
DES ACTES 
ADMINISTRATIFS

N° 12 – 11 aout 2022 



SS OO MM MM AA II RR EE

 Arrêtés de délégation de signature, 

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
sur la réglementation de la circulation routière,  

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
sur le secteur Médico-Social, 

 Conventions 



LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMUNIQUE

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  

N° 12 du 11 aout 2022 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture des 

bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

Direction Générale des Services du Département 

2 bis, rue de Jessaint 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 
rubrique «administration») le 11 aout 2022. 

http://www.marne.fr/




























































Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 08h56
Réference de l'AR : 051-225100015-20220719-2022_105-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 08h47
Réference de l'AR : 051-225100015-20220719-2022_104-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 09h55
Réference de l'AR : 051-225100015-20220628-2022_83_1-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 09h52
Réference de l'AR : 051-225100015-20220711-2022_115-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 09h58
Réference de l'AR : 051-225100015-20220711-2022_116-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 09h50
Réference de l'AR : 051-225100015-20220713-2022_117-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 10h03
Réference de l'AR : 051-225100015-20220712-2022_119-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 09h56
Réference de l'AR : 051-225100015-20220713-2022_120-AI









Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 09h50
Réference de l'AR : 051-225100015-20220718-2022_121-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/07/2022 à 09h50
Réference de l'AR : 051-225100015-20220718-2022_122-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h35
Réference de l'AR : 051-225100015-20220630-2022_91_1-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h26
Réference de l'AR : 051-225100015-20220706-2022_99_1-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h19
Réference de l'AR : 051-225100015-20220706-2022_100_1-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h52
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_123_1-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h23
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_124-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h30
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_125-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h35
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_126-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h24
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_127-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h26
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_128-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h30
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_129-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h28
Réference de l'AR : 051-225100015-20220722-2022_130-AI





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 25/07/2022 à 12h28
Réference de l'AR : 051-225100015-20220722-2022_131-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/07/2022 à 09h19
Réference de l'AR : 051-225100015-20220726-2022_107-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/07/2022 à 09h31
Réference de l'AR : 051-225100015-20220726-2022_108-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/07/2022 à 09h24
Réference de l'AR : 051-225100015-20220726-2022_106-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 12h54
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_109-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 13h04
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_110-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 12h52
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_111-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 12h52
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_112-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 12h54
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_113-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 12h56
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_114-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 12h58
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_115-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 13h12
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_116-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/07/2022 à 13h04
Réference de l'AR : 051-225100015-20220728-2022_117-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 29/07/2022 à 11h54
Réference de l'AR : 051-225100015-20220729-2022_118-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/08/2022 à 09h32
Réference de l'AR : 051-225100015-20220706-2022_99_2-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/08/2022 à 09h34
Réference de l'AR : 051-225100015-20220706-2022_100_2-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/08/2022 à 09h34
Réference de l'AR : 051-225100015-20220630-2022_91_2-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/08/2022 à 09h38
Réference de l'AR : 051-225100015-20220727-2022_132-AI







Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/08/2022 à 09h36
Réference de l'AR : 051-225100015-20220727-2022_133-AI









Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/08/2022 à 09h42
Réference de l'AR : 051-225100015-20220627-2022_81_2-AI









Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/08/2022 à 09h46
Réference de l'AR : 051-225100015-20220720-2022_125_1-AI
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